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CONVENTION COLLECTIVE DI: "YRAVAIL Coe mo en
 

ENTRE: SOCIETE IMMOLILIERE TRANS-QUELBEC INC.

(CL-apres appelée "lu Compagnie”)

ET: LE SYNDICAT Caïd/ VIEN DES OFFICIERS DE MARINL

MARCHANDE.

(ci-apres appelé "le syndicat") >

1.00 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de la convention est de maintenir et promouvoir un

climat de bonnes relations entre la Société lumobilaière

Trans-Québec Inc. et le Syndicat dans les coruitions qui

a
l

assureront lu: svuecurité et le bien-être des mécaniciens de

machines fixes et leurs aides et l'opération rationnelle du

complexe de inmnière à fuciliter le rëglement des problèmes

qui pourraient sguryir entre L'employeur et lus salariés régis

par les présentes. =f

2.00 RECONNAISSANL ;
 

D
U
R

2.01 La Compaynic 1cconnaît le Syndicat pour lu Gurée et les fins

de la présent convention, comme le seul agent néyociateur

V
E

pour tous lu» Suiurlés visés par le certificat d'uccréditation 1 E

émis par le service du bruit d'association du Ministère du }

Travail de lu Province de Québec; et les clauses de la pré-

sente convent ion ne S'appliqueront qu'aux employés faisant

partie de l'uiit® de négociation décrite au certificat d'ac-
 

2 créditation. 1 k

_ 3.00 DROITS DE LA DiRECTION INA O \ O\ i -
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, 3.01 a) Sujet aux dispositions de cette convention, le Syndicat

 

   

 

 

reconnaît le droit exclusif de la Compagnie à l'exercice de

toutes les functions relevant de la dirvotion du personnel

et de la gestion Je la Compagnie.

b) Il est expres.iénut entendu que tout droit non couvert spéci-

a fiquement pair cette convention demeurera le droit de la

Compagnie. É &

   



  

3.00

3.01 Cc)

d)

4.00

4.01

4.02 a)

b)

4.03
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DROITS DE LADIRLCTION (suitu)
 

Sans limite: la gyéndraiitd de ce qui précède, le Syndicat

reconnaît à La Compagnie, Le droit exclusif de gérer la

Compagnie et de diriger lus travailleurs, c'est-à-dire

d'embaucher, du renvoyer, de transférer, d'üvaluer, de faire

monter ou burisser en yrade, de congédier provisoirement ou

en permanencu, d'imposer des mesures disciplinaires; les

employés eux ayant le droit de placer un grief de la manière

spécifiée pu: l'urticlu 5 de la présente convention.

Le Syndicat reconnaît également à la Compagnie le droit

exclusif de muintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité

du rendement., d'uugmenter ou de réduire les opérations, d'en-

lever ou d'installer des machines et de l'outillage, et à

cette fin, leo Syndicat reconnaît à la Compaynie le droit de

prescrire et d'afficher tel règlement qu'elle jugera appro-

prié pour muintenir l'ordre et assurer la sécurité des per-

sonnes et des biens.

SECURITE D'IEMPLOT
 

Comme condition d'emploi, tout salarié de la Compagnie membre

actuel du Syndicat demeurera membre du Syndicat et la Compa-

gnie déduiru la cotisation syndicale de sa paie.

Comme condition d'emploi, tout nouvel employé deviendra

membre du Syndicat aprës trente (30) jours de service avec

la Compagnie et paiera sa cotisation syndicale au premier

prélèvement des cotisations suivant son engagement.

Comme condition d'emploi, tout employé temporaire paiera sa

cotisation syndicale au premier prélèvement des cotisations

suivant son engagement.

La Compagnie consent à retenir mensuellement sur le salaire

de tous les employés régis par la présente convention, la

cotisation syndicale équivalant à deux (2) heures de travail

äà leur taux de salaire horaire régulier respectif pour le mois

durant lequel lu cotisation est payable et à rendre au Syn-

dicat les somnes ainsi retenues. La cotisation syndicale,

accompagnée de lu liste des salariés pour lesquels la coti-

sation a ét déduite, sera remise au Syndicat au siège social,

au bureau du Montréal, Québec avant le quinzième (15ié&me)

jour du mois suivant.

  



   

  
   
   

  
    

  

 

  
  

  

 

4.04 La Compagnic né sera pus tenue, en vertu du présent article,

de congédicr un salarid parce que le Syndicat l'aura éliminé

de ses cadres ou parce que le Syndicat aura rejeté sa deman-

de d'adhésiun. Cependant, la Compagnie ser. tenue de mettre

à pied le s.lurié qui refuse de faire une application pour

devenir mertre du Syndicat après trente (30) jours de service

> 4 avec la Conpaynle, ou dans le cas ou il refuse de payer les

droits d'initiation normaux ou les cotisations mensuelles

normales, à condition que ceux-ci ne soient pas discrimina-

toires selon La constitution du Syndicat.

4.05 Le Syndicat convient d'indemniser la Compagnie et de la mettre

    à couvert de toute réclamation qui pourrait être faite contre  
elle par suite de l'exécution des dispositions de cet article.

  

   4.06 Sur préavis raisonnable, ut Au maximum une fois par mois  
sauf dans lu cours du mode de rëglement des yriefs, la Com-

  

pagnie pernut lu libre accès à ses locaux à un représentant

  

accrédité du syndicat.   

  

4.07 Sera présent à l'occasion de la négociation de la convention ‘   

 

collective uvec les autorités de la Compagnie ou ses repré-

  

sentants, un (L) délégué du Syndicat employé de la Compagnie.   

 

Lors des absences aux fins prévues au présent article, ledit

  

membre seru Puyé au taux horaire régulier et ce, durant ses

  

heures normule:s de travail seulement.    

 

Lors des absences prévues au présent article, ledit membre  sera, après entente avec lu direction, libéré de son travail   

 

pour un quart Jo travail, soit le quart de travail précédant     

 

ou le quart de travail suivant la période de négociation

  

prévue, s'1! étuit cédulé pour travailler à l'un desdits

 

   quarts de travail et ce, sans perte de traitement.  

   Les présentus dispositions ne peuvent en aucun cas occasionner

  le versement. de traitement au taux de temps supplémentaire    
en faveur dudit membre.

 

  
    5.00 PROCEDURE DI:REGLEMENT DES GRLEFS ET ARBITRAGE
    

 

  
5.01 La procédu:«: de règlement des yriefs a pour but de permettre

-

â un salari: du présenter un grief avec l'intention de le

  

régler.
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PROCEDURE DLKEGLEMENT DES GRILFS ET ARBITRAGE (suite)

Tout salaric assuUjeltl 4 lu presente convention qui désire >

formuler un «jric! au sens du Code du Travail de ia Province Eg

 

de Québec doit le présenter pour enquête et considération de

la manière ci-uprès décritu: BN

PREMIERE ETAPE

-

Le salarié, seul ou äacconpayné de son délégué d'atelier,

  

soumettra son grief au contremauitre d'utilite et mécanique, Le...

ou, en l'absence de ce dernier, 3 son remplacant dans les E
ES

cinq (5) jours du fait y donnant lieu. La Compajnie n'est k

pas tenue d'uxäminer ou dë s'occuper d'un grief si ce grief

n'a pas été soumis dans les cinq (5) jours ouvrables après

 

l'événement du l'ait y donnant lieu. Le contremaitre d'uti-

lité et mécanique ou son remplaçant donnera su réponse au

salarié dans les cinq (5) jours qui suivent. 1

DEUXIEME ETAPL by >

A défaut d'un règlement, le grief pourra être présenté dans

les cing (5) jours suivant la réception de la réponse de la

première Étui: au Lireeleur dus Services ou à son remplaçant '

et ce dernier devra donner sa réponse dans les cinq (5) jours

 

suivant la rclervence du gricf à la deuxième étape.

TROISIEME ETAPE:
 

 

A défaut de räylement, lu Syndicat au nom du salarié sou-

mettra le ¢gricel au Directeur Régional du Personnel ou ad son

représentant dans un délai de dix (10) jours suivant la

réponse du Directeur des Services. Le Directeur Régional

du Personnel donnera sa réponse écrite dans les dix (10)

jours suivant la référence du grief a la troisième étape. fi

A partir de la premiére ¢tape ci-dessus, le grief devra étre 5?

soumis par Ccrit. E

Tout grief relutif à l'interprétation ou à une violation

alléguée des dispositions de la présente convention, qui

n'aurait pas été réglé conformément au règlement des griefs

exposé ci-dessus, peut être soumis par la Compagnie ou le

Syndicat à l'urbitrage pourvu qu'un avis par écrit en soit

..../5
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5.00 PROCEDURE DH: RiGLEMENTDES GRIEFS ET ARBITRAGE (suite)
 

5.02 a) donné à l'autre partie durs les dix (10) juurs qui suivent

la décision prise à la troisième étape. L'uvis par lequel

une des deu: parties tait connaître son intention de recourir

à l'arbitraye devra exposer la cause du grier et la ou les

clauses part iculiëres de la convention qui s'y rapportent.

a L'avis stipulcia également en quoi consiste Le règlement

demandé.

 

b) L'on nommeru pur rotation un arbitre parmi les personnes

 

dont le nom appuraît ci-après:

 

- Me Claude Lauzon

= Me Roland lremblay, c.r.

- Me Jean-Yves Durand

c) Si un des arbitres ci-haut mentionnés est incapable ou

refuse d'agir comme arbitre, on le demandera à nouveau seu-

lement lorsque son nom reviendra à la tête du rôle par ro-

tation nornulu. |

2 d) Si un des arbitres ci-haut mentionnés démissionne, les

parties tenteront d'en nommer un autre de manière à maintenir

le nombre d'arbitres à trois (3).

e) Le Syndicat et lu Compagnie peuvent convenir de référer au

même arbitre plus d'un grief s'il a lieu.i J

f) Un compte rendu du grief ou de la question soumise a l'ar-

bitrage sera présenté, soit conjointement ou séparément, a

l'arbitre duns les dix (10) jours suivant son acceptation

in ou dans tout autre délai convenu entre les parties.

g) L'arbitre sicycra dans les meilleurs délais, äà moins qu'il

si en soit autrement et mutuellement convenu entre les deux

q parties concernées et l'arbitre devra rendru sa décision dès

que possible.

 

h) La décision du l'arbitre se limitera au grief. La décision

  de l'arbitru ne modifieru, n'ajoutera, ne changera ou n'i-      
gnorera aucune des dispositions de cette convention.

  

   1) La décision du l'arbitre ost finale et exécutoire et lie la           
Compagnie, ic Llyndicut ct tous les membres concernés.        



 

g 5.00 PROCEDURE DE REULEMENT DES CRIEFS ET AKBITRAGE (suite)
  

5.02 3) Les honoraires «t dépenses de l'arbitre sont partagés à part '

égales entre lu Compagnie et le Syndicat.

 

5,03 La nature du grict ainsi que les articles de la convention qui

» 4 sont censés avoir eté violes doivent étre précisés dans l'ex-

Posé écrit du grief. Une c¢rreur cléricale dans la présenta-

4 tion d'un grief n'entraîne pas son invalidité.

 

Tu 5.04 Si la Compagnie par ses représentants, négligye ae procéder BR

dans les déluis cnumérés au présent article, le Syndicat peut

procéder à la prochaine étupe ou à l'arbitrage, selon le cas.

5.05 Afin de permc ttre l'étude de certains cas particuliers, les E

délais prévu: au présent article peuvent être prolongés sur

demande et avec le consentement écrit des parties, la Compa-.

gnie et le Syndicat.

5.06 Tous les inturvalles de temps mentionnées dans le présent

article excluvat Les sumedis, les dimanches, les jours fériés Es

ainsi que l¢ jour de la présentation du gricf.

5.07 Tout grief iupliquant trois (3) salariés ou pius peut être

directement soumis par le délégué d'atelier à la deuxième

A

i

ER

de

A

ba
étape de la procédure de grief pourvu que le yrief soit signé

par au moins deux (2) employés qui se croient 1¢sés et par le

délégué d'atulier.

5.08 Les ententes itturvenues entre les deux parties äà la suite

d'un rëglement de griefs lient les deux parties et les sala-

riés régis par la présente convention.

5.09 La Compagnie sera avisée par écrit de tout changement du

délégué syndicul.

5.10 La Compagnie et/ou le Syndicat pourront loger un grief selon

la procédure ci-liaut énoncée, La nature du grief, aux fins

de cet article, devra être d'intérêt général et devra porter

exclusiveme:t sur les politiques et les pratiques qui entrent

en conflit Jans l'application de la présentc« convention.

 

Ledit grief devra être soumis directement au Directeur Ré-

gional du Persomiel Où au représentant officiel du Syndicat

et devra êt:1+ soumis duns un délai de quinz& (15) jours du

fait y donnant lieu. ; 177

      



7.00

7.01

a)

b)

b)

c)

d)

 

GREVE ET LOCKOUT

En raison d. .. wt hodes prdvucs par la présente convention

collective [our le règlement des griels, il cest entendu que

pendant la cure de la presente convent ton cullective:

Il n'y aura aucune gréve, ralentissement de travail, gréve

sur le tas,  juurnde d'étude, arrét ou suspension de travail,

en tout en oii partie pour «quelque raison que ce soit par les

salariés et le £yndicat convient qu'il n'autorisera, n'encou-

ragera ou nu suvvitera pus l‘un ou l'uutre cie ces actes illé-

gaux et qu'is prondra tous les moyens raisonnables pour les

empêcher ou icsS urrêter. Du plus, la Compagnie aura le droit

de congédier tout salarié participant, encourageant ou Ssus-

citant de tels uctes illéyuux.

La Compagnie ne déclarera pus et ne provoquera pas de lockout

affectant lus suidriés.

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS 

La convention collective couvre les hommes de jour et de

rotation.

Les heures des hommes travaillant sur la maintenance seront

de 08:00 h. 3 1u:00 h. du lundi qu vendredi inclusivement a

moins d'entente mutuelle entre l'employé et le chef-mécani-

cien.

Le personnel travaillant à l'opération des systèmes (opéra-

teurs) auront une cédule de cent-soixante-huit (168) heures

minimum pour quatre (4) semaines de travail. L'une ou l'autre

des cédules (Annexe "A") de travail sera affichée au moins

un (1) mois avant son application. Chaque cédule sera vala-

ble pour une période minimum de huit (8) semaines. L'horaire

de dix-sept (17) heures par jour sera appliqué dès le début

de la convention collective.

Pour fin de compilation, la semaine débute le lundi & 00:01

heure et se termine le dimanche a 23:59 heures.

Aux fins de la présente convention collective, la Compagnie,

le Syndicat et les employës couverts par celle-ci consentent

à ce que le suluire soit versé chaque deux (2) semaines

selon la feuille de temps de chaque employé.

..../8
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HEURES DE TKAVA:L ET SURTEMPS (suite) 5
1

Lorsque les mécaniciens de machines fixes opéruteurs et les '

mécaniciens de machines fixes de maintenance de jour doivent

continuer à travailler auprès leur quart régulier de travail,

de huit (8) Feures ou de douze (12) heures ou établi confor-

mément aux appendices "A", toutes les heures uinsi travail-

 

lées en surtamps seront payées une fois et demie (l 1/2) le

 

taux horairu pour toutes les heures travaillées en surplus.

Lorsqu'un sularié qui est en congé est appelc À se présenter

au travail, lu l'ompagnie devru lui payer toulus ses heures

travaillées «u taux de une fois et demie (1 i/2) le taux

horaire régulier avec un mininium de quatre (4) heures.

Lorsqu'un salari& est rappuié au travail après son quart

régulier, il recevra un minimum de quatre (4) neures au taux

de une fois «t dumie (1 1/2) le taux horaire régulier.

Lorsque le lu Canicien de machines fixes de maintenance i

(mécanique) voit continuer à travailler après avoir fait

quatre (4) heures de surtemps, toutes les heures subséquentes -

Seront payécus au taux de temps double (2). A

Lorsqu'un sularic qui est en congé est appelé à se présenter

au travail lc dimanche, la Compagnie devra lui payer toutes

 

ses heures travaillées au taux de temps double (2) avec un

minimum de quatre (4) heures.

BONUS POUR QUART de seize heures à minuit et de minuit a

huit heures: E

Tous les opcCratcurs et les mi caniciens en rotution recevront

une prime de cinquante cents ($0.50) l'heure.

Les salariés travaillant sur les quarts réguliers le samedi

de 00:00 h. “% 24:00 h. seront payés une prime de deux dollars

($2.00) l'heure.

Les salariés travaillant sur les quarts réguliers le dimanche

 

de 00:00 h. & 24:00 h. seront payés une fois et demie (1 1/2)

 

leur taux horaire régulier.

 



 

| 7.00

il 7.05

Ë 7.06

7.07

; 7.08

| 7.09

N 7.10

a 8.00

ol 8.01

HEURES DE TRAVAIL, ET SURTEMPS (suite) 
Q h
d

Répartition .tu teaps suppleonentaire:

Pour un travail spécifique, le temps supplénmuitulre sera

autant que pussible divisd Cquitablement entire Les salariés

habituellement assignés à ce même travail.

Les cédules ruqulières de travail ne seront pus modifiés

durant la pr“sente convention collective à moins que la

Compagnie n'ait obtenu l'autovisation du Syndicat, laquelle

autorisatio! nc Jdevra pas être retenus sans nmotLf valable.

Les mécaniciens de machines fixes pourront «changer leurs

quarts de travail centile cux sans COÛt udditionnel à la

Compagnie, a lu condition d'uviser le chef «ci maintenance,

dont l'auto:isution ne devra pas être retenue sans motif

valable.

La Compagniu pourra faire appel à tout opérateur ou mécani-

cien pour truaplacer los ojp«rateurs ou mécaniciens pour cause

de maladie, congé“ et vacance de plus de deux (2) jours.

Tout employ. qui à là demande de la compagnie travaille

douze (12) heures consécutives (employès de jour) ou seize

(16) heures (employés de quarts) se verra attribuer $7.00

pour un repus.

Pour tous lès employés couverts par la convention collective,

la Compagnie coupensera le manque à gayner dans le nouveau

contrat de truväail par rapport aux gains de l'année 1985

($1,500.00) (garantie) en faisant exécuter des travaux d'en-

tretien par temps supplémentaire, ou lors de fêtes statutai-

res tout en respectant l'article 7.05.

TAUX DE SALAIRY:
 

Les salaires horaires s'appliquant aux différentes catégories

de salariés sont les suivants:

1 janv. 86 1 janv. 87
au au

31 déc. 86 31 déc. 87

Mécaniciens du machines fixes
sur le plancher $12.90 $13.49

Mécaniciens de machines fixes

opérateurs de bouilloires

classes C et Db $12.62 $13.19

apprentis ncuniciens de machi =
nes fixes $10.42 $10.89

  

So on

      



 

9.00

9.01

10.00

10.01

10.02

11.00

11.01

11.02

a)

b)

-10-

RETROACTIVITE
 

La rétroactivité: s'appliquera à compter du ler janvier 1986

sur toutes lus clauses monctairres.

FETES STATUTAIRES

Un salarié sera payé au taux de temps triple (3) son temps

régulier pour toutes les heures de travail accomplies les

treize (13) jours de fêtes suivants:

- Premier du l'An

- Le lendeuulin du Jour de L'An

- Vendredi Saint

- Lundi de Paques

- Fête de Dollard ou de la Reine

= Saint Jeun Buptiste

- Confédération

- Fête du Travail

- Action de Crâces

- Veille du Noël

- Noël

- Lendemain de Noël

- Veille du jour de l'An

Tout employ. “qui ne travaille pas une de ces journées de

fête recevr. un montant équivalent äà huit (8) heures de pais

à son taux réqulier.

VACANCES PAYEEsS

Les vacance: unnuelles payées auxquelles un Salarié régulier

a droit à Clique annéuc, sont basées sur la durée de son an-

cienneté en daiv du 15 mai de l'année courante en question.

A chaque an:ice un salurie régulier a droit aux Vacances

annuelles suivautes:

Moins d'un (l) un d'ancienneté suivant les dispositions de

là Loi sur les normes du travail.

Un (1) an m.is moins de trois (3) ans d'ancienneté, deux (2)

semaines de Vacances annuelles payées au taux de quatre pour

cent (4%) du salalre Gague.

.../11l
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11.00 VACANCES PAYELS (suite)

11.02 C) Trois (3) ans mals moins de sept (7) ans d'ancienneté, trois '

(3) semaines de vacances annuelles payées au taux de six  pour cent (6:) du salaire gagne.   

  

d) Sept (7) ans ads moins du douze (12) ans d'ancienneté,     

 

quatre (4) senuines de vacances annuelles payées au taux de   

 

huit pour ceat (3%) du salaire gagné.   

 

   11.03 Les semaines de vacances peuvent être prises en tout temps de

l'année à l'exception de is période entre lu 15 décembre et

  

le 15 janvier pour les opérateurs, et peuvent être échelon-

  

nées sur des périodes non-continues.

   

11.04 Le choix de l« période de vacances sera donnd aux salariés

  

de l'unité ue ndgociation par ordre d'ancicnneté. Les sa-

  

lariés devrunt au plus tard le ler mai de l'unnée en cours

  

afficher leur période de vacances. Si aprés cette date un   

 

salarié n'a pus uffiché la période de ses vacances, il ne

  

pourra pas prendre une période déjà choisie pur un autre

  

salarié, méne s'il a plus d'ancienneté.  

 

11.05 Un saïiarié qur à déjà choisi sa période de vacances pourra

  

la changer si lu période qu'il désire n'a pus déjà été

  

choisie par un autre salarié.  
      

 

11.06 Un jour de !êtu légale qui survient durant lu période de

rvacances d'un salarié lui sera crédité. Ce jour de fête

  

peut être u;joutc a la période de vacances si le salarié le

  

demande ou on peut lui payer une journée additionnelle de

  

salaire au tuux horaire regulier au lieu dudit jour de fête,

  

   11.07 Du ler juin au ler septembre, les salariés ne prendront pas  
plus de deux (2) semaines de vacances consüûcutives sauf si

 

   une troisiëène (3e) est libre après que tous les salariés ont

    fait leur choix. Pour lus employés (maintenance) qui tra-    
vaillent de jour, les vacances pourront être prises consé-   

   cutivement soit, trois (3) semaines tout au plus.     

    11.08 Un salarié qui quitte le service de l'employeur a droit à  
son départ 4 quatre pour cent (4%), six pour cent (6%) ou   

 

huit pour cent (8%) des quins accumulés selon qu'il ait droit

  

à deux (2), trois (3) ou quatre (4) semaines de vacances.
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12.00 CLASSIFICATION ET FONCTIONS DES EMPLOYES
 

  

12.01 La Compagni« reconnaît les classifications suivantes ainsi

que les fonu:tiuns accomplies par chaque hone.

  

   a) mécanicien de machines fixes de maintenance.  

   b) mécanicien ue machines fixes opérateur.  

  
 

 

C) apprenti-mécanicien de machines fixes.

  

12.02 Le mécanicien de machines fixes opérateur doit voir au bon

fonctionnement de l'équipement mécanique, électrique et   

 

de plomberic.

   

12.03 Le mécanicien de machines fixes de maintenance doit voir au

  

bon fonctiornement de l'équipement mécanique, électrique et]

  

de plomberic.

   

13.00 NATURE DU TRAVAIL

   

 

  

13.01 Tout salaric¢ ‘qui accomplit l& travail d'une classification

supérieure à lu sienne pour une période de plus de deux (2) ;

  

heures consccutives, recevia le salaire de La plus haute   

 

classification pour la pé: iode ainsi travaillée.

 

  
    13.02 Tout salari. requis d'accomplir un travail d'une classifica-  

tion inféricure à la sienne recevra le salaire de sa classi-

  

fication.

   

13.03 Aucun salariec nu devra laisser sa place de travail avant

  

d'avoir été ruenplacé par lu sularié de l'équipe suivante.

   

14.00 ACCIDENT DH TRAVAIL 

   

14.01 Dans le cas où un salarié est absent à cause d'un accident

 

   de travail ot que ledit suluarié est admissible aux indemnités  
accordées pur lua Commission de la santé et de la sécurité

  

du travail, l'employeur convient de lui verser une indemnité   

 

hebdomadair« upproximativement égale ä celle de la Commis-

  

sion a la condition que le Salarié autorisu par écrit l'em-

  

ployeur à juruvevoir les chèques émis par lu Conmnission.
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15.00

15.01

; 15.02

 

15.03

15.04

16.00

16.01

16.02

a)

b)

c)

d)
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CONGES SPEC AUX

Chaque conye spécial auquel un salarié a droit ust accordé

à la condition qu'il assiste à l'événement pour lequel le

congé est accordd.

L'indemnitd pour chaque jour de congé spéciur qui colncide

avec un jour ouvrable est un jour de salaire au taux normal

 

du salarié ci question.

Les Congés Spéciaux auquels un salarié régulier a droit sont

les suivants: A

 

à l'occasiuvn du mariage du sularié: La veiile ou le jour du Ra

mariage. i:

a l'occasion du clécès du son père, sa mere, son frère, sa 3

soeur: deu: (2) jours ouvrables. 1

a l'occasion du décès du conjoint, de son enfant: cing (5)

jours ouvrables.

ä l'occasion du décès du père, de la mère du conjoint: un

 

(1) jour ouvrable.

Dans tous les cas, le salarié doit prévenir son supérieur

 

immédiat avant son départ. Sur demande, le salarié concerné

doit fournir la preuve ou l'attestation de ces faits.

 

a
E
C
L
E
N
S
A
S

;
ji

E
Y
a
E
N

BENEFICES

Congés payé: en cas de maludie
 

 

Pour chaque mois de service, l'employé a droit & un crédit

d'une (1) journée par mois (maximum 8 heures par mois),

douze (12) jours par année (maximum 96 heures par année),

en maladie, payables le 15 décembre de chaque année au cas

OÙ ces cong's n'auraient pas été pris. Dans le cas où des

congés ont té pris, la balance des jours de congés de mala-

die sera payée à cette date.

La Compagnie continuera de procurer des bénéfices d'assurance

groupe pour tous les employés couverts par la convention sc

pour la dure de cette convention collective. La Compagnie

assurera l'upplication de la police d'assurance des employés

  

de soutien. Les primes payables en vertu de ladite police

sont payées à parts égules entre l'employeur et l'employé.

 



  5 aid I : + a 2
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17.00 SECURITE D'EMPLOI

nf 17.01 La Compagnic donnera au Syndicat un avis d'au moins trois >,
ä (3) mols precdaant toute mise à pied découlant d'une amé-

, lioration to:Hiiigque Où technologique et qui est susceptible

3 d'affecter aircctement 1'unité de négociatiun.

| 17.02 Les salaries sulsis ne seront pas mis à pied uvant l'expira-

oN tion indiquce dans tel avis.

17.03 Sous réserve des articles 17.01 et 17.02, le Syndicat re-

connaît que pour les besoins d'opération de L'employeur le

nombre des employés requis à l'année longue sera six (6)

: hommes.

17.04 Il est entendu qu'en tout temps, la Compagniu pourra exiger

que les employés quittent lueur poste de travail afin d'ef-

fectuer des vérifications et travaux d'entretien aux instal-

lations que la Compagnie aurait sous sa garde et son admi-

nistration duns d'autres imneubles que Place Dupuis et ce,

Sans pour autant moditiur ou étendre la portèu de la présen-

te accréditation.

17.05 Les employés uffectés par l'article 17.01 recevront l'équiva- ;,

lent de vinyt (20) heurcs semaine de salaire par année de "or
service.

18.00 ANCIENNETE

18.01 a) Pour les fins d'application de la présente convention l'an-

cienneté est comptée au moment où le salarié est confirmé

à son poste, c'est-à-dire aprës une période d'essai de

soixante (60). jours ouvrables, et cette ancienneté signifie

et comprend lu durée totale €: années, en jours de service

à la Compagnie (incluant la période d'essai) des salariés

permanents couverts par la présente convention.

b) Le salarié yerd son droit d'ancienneté dans les cas suivants:

l. Lorsqu'il quitte volontairement son emploi.q i

-2. Lorsqu'il est congddid pour cause, mais sujet a laE

clause dus griefs.

3. Absence d'unu semaine sans permission.

 



18.00

18.01 b)

Cc)

d)

e)

f)

19.00

19.01 a)

b)
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ANCIENNETE (suite)

4. Deéfaut ue se présentel dans la semaine au travail d'un

employé «jui avait “té runvoyé provisoirement.

5. Renvoi ruuvrsoire du j lus de 12 mois consecutifs.

Tout nouveau walaurié cst cunsidéré comme salarié à l'essai

durant une ;criode de soixsuntc (60) juurs ouvrables. Après

ce délai il cit confirmé coute sularië pernununt. Durant

cette périu.« Lu Compagnie peut congédier lu salarié sans

que ce derniwr puisse recuurir à la procédure de grief. Un

salarié est vunsidéré connu temporaire que lorsque ceci est

SpéCILfiÉ lors du son engagement et qu'il est vigugé pour

remplacer ui sulurié absent en vertu de cette convention

et que ledit saluril pernunent doit s'ubsenter pour plus

de cinq (5) jours.

Il y aura unc periode u'ussai de trente (30) jours ouvrables

pour chaque salarié promu à une position supérieure. Après

trente (30) jours, lu position devient permunente.

Si avant lu période de trente (30) jours, la Compagnie n'est

pas satislu.te du service du salurié promu, 11 auru droit

de réintégrer sa position antérieure.

Un salarié .uràa droit à quinze (15) jours ouvrables d'en-

traînement lors de la promotion à un nouveau poste, et après

ce délai il sera pay? au taux de sa nouvelle classification.

COUVERTURE l'EMPLO] OU PROMOTION
 

La Compagnie afiichera au tableau dans le département de la

centrale thermique tout nouvel emploi ou promotion. Tel

avis comporte lu description de la fonction, le lieu habi-

tuel de travail, le Sulaireé offert et les huures régulières

de travail.

Tout salari« du département qui désire postuler l'emploi

doit l'en informer dans les cinq (5) jours ouvrubles de

l'avis.

..…../16
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19.00 COUVERTURE l'IIMPLOI OU PROMOTION (suite)
 
 

2 19.01 Cc) La Compagnic accordera autant que possible lu poste au

 

salarié postuluant qui a le plus d'ancienneté; cependant,

la Compagnic demeure libre d'accorder le poste 3 toute autre

personne si cu postulant ne peut satisfaire aux exigences

pratiques normales requises par l'emploi.

 

20.00 DIVERS

20.01 Tous les appareils de sécurité que la Compagnie obligera les

salariés à porter seront fournis par la Compagnie.

= 20.02 La Compagnie continuera à fournir en tout temps une trousse
complète de premiers soins.

 

20.03 Tous les outils de qualité seront fournis par la Compagnie.

20.04 La Compagnic continuera à mettre deux (2) poêles et deux (2)

réfrigérateurs à la disposition des salariés couverts par

 

la présente, à en défrayer le coût d'achat et le coût des

réparations si nécessaire.

 

20.05 Les salarié» recevront deux (2) surtouts le ler juillet de

chaque année.

 

20.06 La Compagnie fournira le savon adéquat pour que les employés

puissent sc nettoyer.

a 20.07 La Compagnie fournira un air climatisé dans le bureau de la

centrale thermique, au 8U0 est, boulevard de Maisonneuve,

Montréal, Québec.

20.08 La Compagnie fournira individuellement aux mécaniciens de

maintenance une paire de Lottines de sécurité par année.

 

De plus, deux (2) manteaux chauds de type "Parka" seront

également fwurni3 pour le groupe de mécaniciens de mainte-

nance lesquels lanteaux seront remplacés au besoin.

20.09 La Compagnie consent à 16:wutlre la paie le juud: 4 12:00

heures.

 

coos

  
     



20.00

20.10

20.11

21.00

21.01

22.00

22.01

22.02

>
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DIVERS (suite)

La Compagnic consent à ce que l'employé en devoir puisse

partir aussitôt que l'employé du quart suivant est arrivé

en autant que l'employé arrivant signe le livre de quart et

enregistre sua heure exucte d'arrivée et ce avant que l'em- 2

ployé sortant signe la tin de son quart. De plus, il est k:

entendu qu'en aucune circonstance un tel arrangement occa- É

sionnera de 1rais supplémertaires äà l'employeur (la Compagnie).

Un employé qui 4 la denundée de la Compagnie est requis de

travailler cn tuuups supplenentaire mais qui termine en dehors

des heures normales du métro soit de 5:30 h. a.m. et 01:00

a.m. recevra uh remboursement de $20.00 maximulx sur présenta-

tion d'un reçu de taxi.

AVIS

 

Tout avis devant etre donnd ou toute requête devant être

adressée au Syndicat en vertu des dispositions de la présente

convention collective du travail pourra validemunt être en-

voyé au Syndicat par courrier recommandé au 9670 Notre-Dame

est, Montréal, Que. HIL 3/8 et tout avis devant être envoyé

à la Compagnie pourra vulidement être envoyé par courrier VE
i
ÿrecommandé au bureau chef.

DUREE DE LA CONVENTION
 

 

La présente convention est conclue pour cette période s'éten-

dant entreluJatedeSusignature jusqu apt décembre 1987.

het | Namomiins 6 gmp Laws 3tion dnr7 « F4

Une ou l'autre des parties aux présentes qui désire réviser,

amender ou terminer cette entente, peut le fuire en signi-

 

fiant un avis écrit dans les quatre-vingt-dix (90) jours

précédant la date d'expiration de cette entente. A défaut

d'un tel avis, la présente entente se renouvellera automati-

quement pour une période d'un (1) an. 4

 

Signée à Montréal, ce J. - jour de See LL... 10985.

SYNDICAT CANADIEN DES CFFICIERS SOCIETE IMMOBILIERE

DE MARINE MARCHANDE TRANS-QUEBEC INC.
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ANNEXE "A" PLACE DUPUIS
HORAIRE DE CUATRE OPERATEURS TRAVAILLANT SUR LES QUARTS
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1 L

|

H| H

|

3

|

V

|

s

j

D jL

|

HR

|

6 |I|V

|

S|0D{L|H

|

#5

j

JS} V

|

S |0O|/Lj M

|

M

|

I

|

4 |S
ès OPERATEUR

} > 1° 15 15 |5 € C 1315/05/05 |c |c|0/|0/|0d |0 c 135 cl u lis [9 lo lo le

|

#2 ] 2 D D J {C C 5 D D 0 fC |Js C N |) J J D C {C S S S S S {Cc

# 3 D 0 D D C {0 C i } J J 1D C C S |S S S S IC C J D D 0 J C

#4 M J J J | 0 C C S S |S S S C € J D 0 D J C C D D D D C {Js

>
|

‘ MOTE: Tous les jours de Fête LEGENDE: J= Jour----------- de 6.00h à 14.30h
statutaire seront jours S= Soir----------- de14.30h à 23.00h
de congé, et seront traités M= Nuit----------- de00.01h a 8.00h

Ÿ comme un dimanche dans cet 0= Disponible-----de 8.00h à 16.00h
oa . horaire. Js= Jour samedi----de 7.00h à 18.00h
> | C= Congé  



   

ANNEXE "a" PLACE DUPUIS

HORAIRE DE QUATRE OPERATEURS TRAVAILLANT SUR LES QUARTS

79 ; - LA <, . .2+ Nres/inur, 163 hras/4 semairas

 

 

 

 

 

OPERATEUR L M M J Vv S D L M 4 J v S D L M 4 J V S D L M M J V S D

‘1 J {Jd jc |C J I |C cio {ao J |C |C IN |N }N |C D d}|C |C C CN IN N CIC
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8 4 C C|NIN| N|C |C {90 }9 [C C | | Jle fc lof J| C| CN HjN |cC |0 0 |C €,                            
  

NOTE: Tous les jours de Fête - LEGENDE: J - Jour-------___

statutaire seront jours N - Nuit-----------

de congé, et seront traités ‘ D - Disponible-----

comme un dimanche dans cet C - Congé

horaire. :

  

de 8.00h à 20.00h
de 20.00h à 8.
de 8.00h à 16.

00h
00h 

 


